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Nous aidons les entrepreneurs à vendre ou à
transmettre leurs entreprises à d'autres
entrepreneurs. Vous allez prendre votre
retraite, voyager, vendre votre fonds de    com-
merce, nous sommes là pour vous trouver des
repreneurs fiables.
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24

TOGOSTARTUP.COM

Nos consultants certifiés SAGE mettront leur
expérience et leur savoir-faire à votre service pour
vous accompagner dans tous vos projets. Du
commercial, au consultant en passant par votre chef
de projet dédié, vos interlocuteurs clés assurent
l'installation, le paramétrage personnalisé, la
formation, le support technique ainsi que la
maintenance de votre système de gestion Sage.
Sage compta monoposte à partir 600 000 FCFA
sage gescom à partir de 600 000FCFA
sage paie rh à partir de 800 000 FCFA
Pour les installations et formations, merci de nous

contacter:
NOUS JOINDRE SOGESTI GROUP
139 RUE VANLARE FACE CSTT
Whatsapp :  91 06 88 07 - 96 12 04 24
info@sogesti.net

SOGESTI REVENDEUR DES LOGICIELS SAGE

EDITO

NE PAS PERDRE
NOTRE DIGNITE

Pour l'édition 2023 du
Festival International

d'Histoire d'Aného (FIHA), qui
se déroulera du 23 au 26
novembre, le pays "invité
d'honneur" sera le Brésil.
L'annonce a été faite par le
maire de commune Lacs 1,
Alexis Aquereburu, Président
du FIHA. " Aného est une ville
de rencontres, parce qu'elle a
été hier, afro-brésilienne, por-
tugaise, anglaise, allemande et
française. 

C'est un mélange extraordi-
naire, sans compter l'architectu-
re afro-brésilienne et toutes ces
familles afro-brésiliennes,
notamment les familles de
Souza, d'Oliveira, d'Almeida,
da-Silveira. La mer nous a
donné une ouverture sans limite
et c'est pour cela que nous
créons de la fraternité, de l'a-
mour et des rencontres", a-t-il
relevé.  

Selon lui, le Festival vise
notamment à promouvoir, par
des activités multiformes, le
riche passé historique, culturel
et touristique de cette ancienne
capitale du Togo.

Nei Futuro Bitencourt, l'am-
bassadeur du Brésil au Togo,
s'est exalté du choix de son pays
en tant qu'invité d'honneur. "
Nous ferons le mieux pour
assurer une participation de

poids, non seulement sur le plan
culturel, mais aussi par la pré-
sence des historiens, d'anthro-
pologues qui vont échanger
avec les spécialistes togolais ",
a-t-il dit

Selon les organisateurs, l'édi-
tion 2023 du FIHA servira aussi
de tribune aux historiens, géo-
graphes, journalistes, écrivains,
chercheurs, philosophes, artis-
tes, gastronomes qui s'intéres-

sent aux sociétés humaines et à
leurs longues histoires. 

Il est prévu un carnaval de
défilés, de danses ancestrales et
de chants typiques avec la parti-
cipation d'une école de Samba
de Rio.  " Des prix sont égale-
ment annoncés pour récompen-
ser des œuvres portant sur le
thème du festival de l'année,
dans quatre catégories différen-
tes : Littératures, Numérique,
Musique et Arts ", confie-t-on. 

"Aného au plan géogra-
phique, historique comme au
plan culturel, symbolise les ren-
contres. Au plan géographique,
c'est la rencontre entre les eaux
fluviales et les eaux de mer,
mais aussi la rencontre de la
terre et de l'eau", a appuyé Prof.
Essohanam Batchana (Vice-
président du comité scientifique
du festival).

Avec Savoirnews

Si la dignité est le
noyau de notre per-

sonne, nous nous devons de
la préserver ; c'est dire que
nous ne devons jamais
oublier notre dignité que
nul n'a le droit de lui enle-
ver.

Notre monde aujourd'hui
est tellement perverti et fait
d'hypocrisie et d'exploita-
tion de l'homme par l'hom-
me, qu'il nous est à un
moment difficile pour cer-
tains, de préserver et de
défendre notre dignité. Le
poids de la vie, du travail,
des relations humaines
dominantes, quelques fois,
nous plombe et tend à nous
assujettir. 

Dans certaines circons-
tances, c'est nous-mêmes
qui offrons notre dignité
contre des espèces sonnan-
tes et trébuchantes, bref
contre des avantages de tous
ordres, contre des choses
éphémères et parfois inuti-
les.

Ligeor Nsongola l'a si
bien compris ; et c'est pour-
quoi il l'affirme si aisément
et bien : "Il y a une valeur
qu'il ne faut pas perdre pour
aucune raison au monde
c'est la dignité."

Nous devons assimiler
qu'il est contraire à notre
dignité d'homme d'obéir à
des choses injustes.

Nous n'avons qu'une vie,
vivons la avec dignité. 

Crédo TETTEH

CULTURE : Le Brésil, pays "invité d'honneur au FIHA 2023 

Une vue des officiels lors de la conférence de presse

Le public footballistique, et
le corps arbitral du Togo,

en particulier, sont en deuil.
L'information du décès de M.
Ségnéamé Laté Lawson est tom-
bée ce samedi 11 mars 2023
plongeant la famille sportive
dans le désarroi.

Qui est M. Ségnéamé Laté
Lawson ?

M. Laté Ségnéamé Lawson
fut d'abord Directeur de l'École
Primaire Publique Avénou, avant
d'être un ancien arbitre FIFA, un
ancien secrétaire général adjoint
de la Fédération Togolaise de
Football. 

Il fut aussi un ancien membre
de diverses commissions de la
Fédération Togolaise de

Football, ancien Instructeur et
Assesseur d'Arbitres de la CAF
et de la FIFA, et un ancien
Commissaire de match de la
CAF et  de la FIFA.

Dans un communiqué éma-
nant du secrétariat Général de la
faitière du football togolais, la
FTF a demandé à ce que tous les
matchs des championnats natio-

naux de ce weekend soient pré-
cédés d'une minute de silence en
mémoire de l'illustre disparu.

Pour Hervé Agbodan "C'est
avec une grande tristesse que
nous apprenons ce jour le décès
de notre compatriote Lawson
Ségnéame, ancien Secrétaire
Général Adjoint de la FTF, et
ancien président de l'Organe de
première instance d'octroi de
licence aux clubs (OPI) " a écrit
le Secrétaire Général de la FTF.

Feu Laté Ségnéamé Lawson
est décédé ce vendredi au petit
matin, quelques jours après le
décès de sa femme.

Que leurs âmes reposent en
paix!!!

Dodo ABALO

Lawson Laté Ségnéamé est décédé
SPORT/ FOOTBALL :

Feu Lawson Laté Ségnéamé
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CORIS BANK :
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE MINISTÈRE 
DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE
Convaincu de la réussite de

la phase pilote du paiement
des allocations et bourses, et la
mise à disposition de services
financiers innovants de Coris
Bank International (CBI) Togo à
l'endroit de la communauté estu-
diantine du Togo, les autorités du
ministère de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche ont décidé
de concrétiser l'essai. Une signa-
ture de partenariat est intervenue
ce Lundi 13 Mars 2023 entre le
ministère de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche (MESR) et
Coris Bank International Togo. 

Dénommé CORIS ACADE-
MIA, le produit que propose CBI
TOGO au MESR est un compte
courant particulier destiné aux étu-
diants inscrits dans les universités
publiques (ou privées selon le cas)
du Togo. Ce compte permet à l'étu-
diant de percevoir des allocations
et bourses accordées par l'État ou
par les organismes internationaux
accrédités.  

Selon le Directeur Général de
CBI, Alassane Kaboré, les avan-
tages de CORIS ACADEMIA se
déclinent en trois points : Un pro-
duit spécifiquement taillé sur
mesure pour la cible estudiantine
notamment en ce qui concerne les
coûts ; Un compte connecté au
porte-monnaie électronique "
CORIS MONEY ", pour réduire
les engorgements dans les agences
et accroître l'expérience client ; Un
service convivial qui donne accès
aux produits digitaux connexes,
tels que la carte magnétique
(L'étudiant peut aussi utiliser sa
carte bancaire dans tous les
Guichets Automatique de Banque
ayant le label GIM UEMOA), la

gestion en ligne, l'alerte SMS, etc. 
" Ce partenariat permettra à

notre intelligentsia, nos frères et
sœurs étudiants, doctorants et
chercheurs, de disposer d'un outil
financier approprié, hautement
contributeur à leur épanouissement
et leur bien-être ", indique
Alassane Kaboré qui annonce que,
dans le cadre de la convention de
partenariat, une Agence dédiée est
en cours de construction pour
répondre aux besoins
de la communauté universitaire.
Elle sera désignée " Agence
Academia ".

En plus, pour le rendre accessi-
ble et répondre aux besoins prop-
res du monde universitaire, CBI
défini des caractéristiques particu-
lières qui sont; entre autres : une
carte bancaire gratuite ;  aucun
dépôt minimum exigé à l'ouverture
; possibilité d'associer à ce compte
un porte-monnaie électronique,
Coris Money ; activation gratuite
de l'alerte SMS ; les frais de ges-
tion de la carte bancaire et de tenue
de compte sont tous de 500 francs

CFA TTC, soit un maximum de
2000 FCFA par an. " Si nous avons
accepté et pu proposer cette belle
solution à nos concitoyens, c'est
parce que nous sommes une
banque mature ", a fait savoir
Alassane Kaboré.

A la CBI TOGO, on rappelle
que l'ambition de la Banque
demeure celle d'être une banque de
référence, reconnue pour la qualité
de son organisation, de ses pro-
duits et services, et pour ses per-
formances continues au profit de
sa clientèle et de ses parties pre-
nantes. " Cette ambition se concré-
tise jour après jour et nous sommes
confiants, qu'en plus de la gestion
de ces comptes, destinés aux étu-
diants, nous contribuerons à assu-
rer leur intégration professionnelle
en les accompagnant après l'obten-
tion de leurs diplômes ", a conclu
le Directeur général de la CBI
Togo. 

Le ministre des enseignements
supérieur et de la recherche,
Majesté Ihou Watéba s'est réjoui
de la concrétisation de ce partena-

riat et des facilités mises en place
en faveur des étudiants, toutes cho-
ses qui ont pacifié le milieu estu-
diantin. 

Bon à savoir : depuis 2021, CBI
TOGO s'est inscrite au rang des
tops trois du marché togolais et
incarne une banque citoyenne en
jouant un rôle prépondérant dans
l'économie du pays et dans le
développement de la bancarisation
des populations. Son réseau d'a-
gences continue l'essaimage et
couvre actuellement la capitale du
pays avec dix (10) agences et tous
les chefs-lieux des régions écono-
miques. 

CBI Togo offre aussi des pro-
duits et services bancaires contex-
tualisés aux réalités du Togo dans
le but d'améliorer la vie de la
population. Ce sont des gammes
de produits et services élargis, qui
répondent tant aux exigences de
l'offre de la finance conventionnel-
le que celle du financement alter-
natif et participatif fondé sur la
finance islamique.

Echange de documents après la signature

Par Ali SAMBA

Zozo
L'APPEL DES ÉVÊQUES 

La Conférence des évêques du Togo appelle les pou-
voirs publics à faire le maximum pour lutter contre le
terrorisme dans la région des Savanes.
'La situation demeure toujours préoccupante avec un
nombre croissant de déplacés. Pour cela, nous réité-
rons notre invitation à la solidarité qui ne doit pas
être une action ponctuelle mais permanente', peut-on
lire samedi dans un communiqué publié par la
Conférence des évêques du Togo.
La solidarité évoquée concerne les populations de la
région des Savanes très exposées au terrorisme.
Les évêques demandent aux pouvoirs publics 'de
poursuivre leurs efforts pour mettre fin à la tragédie'.
Le gouvernement ne reste pas les bras croisés. Sur le
plan sécuritaire, la présence de l'armée a été large-
ment renforcée dans la région septentrionale. En
matière de développement, d'importants moyens sont
déployés pour aider les habitants.
Source : @Republicoftogo.com

TOGO-MALI : ÉCHANGES ENTRE CHEFS
DE GOUVERNEMENT

Partenaires dans de nombreux domaines, aussi bien
bilatéraux que régionaux et internationaux, le Togo et
le Mali se consultent régulièrement. Le Premier
ministre, Victoire Dogbé et son homologue malien,
Choguel Maïga, se sont ainsi retrouvés en tête-à-tête
il y a quelques jours. 
La rencontre, organisée à Doha (Qatar) en marge de
la Conférence sur les pays les moins avancés à
laquelle prenaient part les deux pays, a surtout porté
sur les relations d'amitié et de coopération entre
Lomé et Bamako.
Les deux chefs de gouvernement ont notamment fait
le tour d'horizon de la coopération bilatérale, exploré
les pistes pour son raffermissement, dans le contexte
actuel de crise sécuritaire, et noté l'alignement de leur
vision sur le Plan d'action de Doha. 
"J'ai transmis au Premier ministre tout le soutien du
Président Faure Gnassingbé. C'est un soutien qu'il
apporte à son frère et ami, le Président de la transi-
tion, Assimi Goïta. Nos pays partagent les mêmes
réalités, nous avons les mêmes défis sur le plan sécu-
ritaire, sur le plan économique, sur le plan social.
Nous avons donc tout intérêt à partager nos expérien-
ces et travailler en bonne entente pour la prospérité
de nos populations", a expliqué Victoire Dogbé.
"Demain, l'histoire retiendra que pendant que nous
étions dans les difficultés, nous avions eu à nos côtés,
un pays frère qui s'appelle le Togo, qui nous a tenu la
main pour sortir de cette situation difficile", a souli-
gné de son côté, le chef du gouvernement de la trans-
ition malienne. 
Les deux chefs d'Etat s'étaient retrouvés le 4 janvier
dernier, pour le premier déplacement officiel du lea-
der togolais. 
Source : @Republiquetogolaise.com

Bilan et discussion après les 1ers mois de mise en œuvre
HAUSSE DU SMIG :

Au nom de la volonté de
dynamiser la création

d'emplois en s'appuyant sur les
forces de l'économie, le Togo
tâche de se doter des moyens pour
relever le défi d'une nation
moderne, avec une croissance
économique inclusive et durable.
Quoi de plus réconfortant que
l'augmentation du Salaire mini-
mum interprofessionnel garanti
(SMIG). Il est passé de 35 000
francs CFA à 52 500 francs CFA.
Une hausse de 50%.

Le Gouvernement estime que
l'annonce de l'augmentation du
SMIG est un soulagement pour la
population active et une nouvelle
preuve de l'engagement du pays à

réduire le fossé qui le sépare du
développement socioéconomique
durable. " L'évolution significative
du SMIG confère aux couches
sociales, à revenus faibles, un pou-

voir d'achat plus conséquent, sus-
ceptible de stimuler la consomma-
tion des ménages ", estime-t-on.

En tournée nationale, le minist-
re du travail, de la fonction

publique et des réformes adminis-
tratives rencontre les partenaires
sociaux de l'intérieur du pays et les
opérateurs économiques, pour
évaluer les premiers mois de l'ap-
plication de la hausse du SMIG,
intervenue le 1er Janvier 2023   Le
moins que l'on puisse dire, c'est
que beaucoup d'entreprises tirent
déjà la langue et se posent des
questions. " Il est clair, les petites
et moyennes entreprises ont des
difficultés. Déjà certaines n'arri-
vaient pas à assurer les 35000
francs.  Et aujourd'hui, on est à 52
000. Que faut-il faire ?  S'ils ont
trois employés, est-ce qu'il faut
abandonner deux (2) pour pouvoir

Le ministre Gilbert Bawara

Suite à la page 6
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CONSOMATION : Zozo
UMOA-TITRES : LE TOGO
LÈVE 9 MILLIARDS FCFA

Le Togo a bouclé vendredi 10 mars,
une nouvelle sortie sur le marché
financier régional via une émission
simultanée de Bons et d'Obligations
Assimilables du Trésor (BAT et OAT).
Objectif : mobiliser 25 milliards
FCFA.
Avec un taux de couverture estimé à
38%, le Trésor public a finalement
mobilisé 9,6 milliards FCFA. Ce qui
porte à 103 milliards, le total des
emprunts effectués par le Togo depuis
le début de l'année 2023. 
Pour rappel, les fonds mobilisés sont
destinés à couvrir les besoins de finan-
cement du budget de l'Etat gestion
2023.
Source : @Republiquetogolaise.com

LE FONDS TINGAENTRE
DANS SAPHASE OPÉRATION-
NELLE

Un an après la phase pilote, le Fonds
Tinga entre dans sa phase de mise en
œuvre. Le ministère chargé de l'énergie
et des mines a procédé, jeudi 9 mars,
au lancement officiel du projet à
Atakpamé.
L'initiative gouvernementale permet de
faciliter l'accès à l'électricité aux ména-
ges à travers des branchements aux
réseaux électriques. En effet, au lieu de
100 000 FCFA, ils n'auront qu'à
dépenser 1 000 FCFAcomme frais
d'accès. Le remboursement du reliquat
est échelonné sur une durée allant jus-
qu'à 10 ans, en fonction du revenu du
ménage. Le projet permet d' " assurer
la répartition équitable de l'électricité
grâce à une énergie fiable et à moindre
coût de façon durable et respectant
l'environnement ", a indiqué la ministre
déléguée chargée de l'énergie, Mila
Aziable. 
Pour rappel, le Fonds Tinga fait partie
des projets mis en œuvre par le gou-
vernement pour renforcer le taux d'ac-
cès à l'électricité, comme le 'Chèque
Cizo' pour le solaire qui permet de
doter les ménages de kit solaire.
Source : @Republiquetogolaise.com

Selon l'INSEED, l'INHPC
s'est établi à 122,6 en

Février 2023 au Togo, traduisant
une baisse de 1,1% du niveau
général des prix à la consomma-
tion en un mois. Cette baisse est
principalement due au recul des
indices des fonctions de consom-
mation " Produits alimentaires et
boissons non alcoolisées " (-
2,9%), " Logement, eau, gaz, élec-
tricité et autres combustibles " (-
0,9%) et " Transports " (-0,5%). 

La baisse de l'indice global est
cependant ralentie par l'augmenta-
tion du niveau des indices des
fonctions de consommation "
Loisirs et culture " (+1,8%), "
Restaurants et Hôtels " (+0,2%) et
" Articles d'habillement et chaus-
sures " (+0,3%). 

La baisse des indices des fonc-
tions de consommation "Produits
alimentaires et boissons non alcoo-
lisées", "Logement, eau, gaz, élec-
tricité et autres combustibles" et
"Transports" est soutenue par la
régression des indices des postes
suivants : "Céréales non transfor-
mées" (-2,5%) ; "Légumes frais en
fruits ou racine" (-8,6%) ; "Autres
matières grasses" (-21,5%) ;
"Poissons et autres produits séchés
ou fumés" (-2,8%) ; "Sel, épices,
sauces et produits alimentaires
n.d.a" (-5,3%) ; "Huiles" (-3,6%) ;
"Autres produits à base de tubercu-
les et de plantain" (-5,9%) ;
"Autres produits frais de mer ou de
fleuve" (-5,2%) ; "Combustibles
solides et autres" (-8,7%) et
"Carburants et lubrifiants" (-
1,9%). 

L'augmentation du niveau de
l'indice de la fonction de consom-
mation " Loisirs et culture " est le
fait de la hausse de 5,4% des prix
des produits du poste " Services
culturels, récréatifs et sportifs ". 

Celle de l'indice de la fonction "
Restaurants et hôtels " est due à
l'influence des services des "
Restaurants, cafés et établisse-
ments similaires " (+0,2%).

L'augmentation des prix des pro-
duits des postes " Tissus d'habille-
ment " (+0,5%) et " Vêtements
enfants (3 à 13 ans) et nourrissons
(0 à 2 ans) " (+1,0%) a contribué
positivement à l'évolution du
niveau de l'indice de la fonction "
Articles d'habillement et chaussu-
res ". 

Les plus fortes baisses
La diminution du niveau des

indices, observée en février 2023,
est imputable au fléchissement des
prix des variétés suivantes : " Riz
importé longs grains vendu au
petit bol " (-7,1%) ; " Sorgho en
grains crus vendu au petit bol " (-
6,3%) ; " Mil en grains crus vendu
au petit bol " (-1,7%) ; " Maïs
séché en grains crus vendu au
grand bol " (-1,1%) ; " Riz impor-
té brisé vendu au petit bol " (-
0,1%) ; " Oignon frais rond " (-
18,3%) ; " Betterave " (-12,2%) ; "
Tomates rondes (Pomme) " (-
8,7%) ; " Aubergine locale " (-
4,5%) ; " Noix de palme (Décou) "
(-24,4%) ; " Doèvi fumé (Anchois)
" (-4,7%) ; " Akpala fumé
(Chinchard) " (-4,4%) ; " Doèvi
frit " (-3,9%) ; " Saloumon fumé "
(-3,2%) ; " Doèvi séché (Anchois)
" (-0,4%) ; " Piment vert
(Gboyébessé) " (-20,3%) ; "
Piment rouge frais " (-9,9%) ; " Sel
de cuisine gros cristaux " (-7,0%) ;
" Cube Maggi grand modèle " (-
6,5%) ; " Gingembre frais " (-
4,5%) ; "Huile de palme tradition-
nelle (Zomi) " (-8,4%) ; " Huile

végétale " (-1,2%) ; " Cossette de
manioc " (-9,5%) ; " Tapioca petit
grain " (-5,5%) ; " Farine de
manioc (Gari) " (-4,7%) ; " Manioc
râpé (Agbélima) " (-1,4%) ; "
Crabes frais (aglinvi moumou) " (-
5,4%) et " Crevettes fraîches
(Bolou moumou) " (-2,3%). 

Les plus fortes hausses
A contrario, les variétés ayant

renchéri en février 2023 sont, entre
autres : " Droit d'entrée dans une
piscine " (+5,9%) ; " Riz + sauce
viande " (+1,1%) ; " Café au lait
avec omelette (1/2 pain + 1 œuf) "
(+0,8%) ; " Tissu pagne multicolo-
re importé (Wax Hollandais) "
(+3,2%) ; " Tissus polyester "
(+2,5%) et " Slip garçon "
(+9,1%). 

Calculé hors produits alimentai-
res, le niveau général des prix a
connu une quasi stabilité sur le
plan national. L'inflation sous-
jacente (variation mensuelle de
l'indice hors énergie, hors produits
frais) a régressé de 0,1%. Les indi-
ces des prix des " Produits frais " et
de l'" Energie " ont baissé respecti-
vement de 3,3% et 2,4%. 

Au regard de la provenance, les
prix des produits " locaux " ont
régressé de 1,1% et ceux des pro-
duits importés de 0,4%. Du point
de vue de la classification secto-
rielle, la baisse du niveau général
des prix est due à celle des prix des
produits du secteur secondaire (-
0,7%) et primaire (-3,4%).

Pour ce qui est de la durabilité,
la baisse observée provient essen-
tiellement de la diminution des
prix des produits " non durables "
(-1,7%). 

Evolution trimestrielle
Comparativement à la situation

de novembre 2022 (évolution tri-
mestrielle), le niveau général des
prix en février 2023 connaît une
augmentation de 1,1%. Cette aug-
mentation est le fait de la progres-
sion des indices des fonctions de
consommation : " Restaurants et
Hôtels " (+3,1%), " Produits ali-
mentaires et boissons non alcooli-
sées " (+0,8%) et " Articles d'ha-
billement et chaussures " (+1,9%).
Cette hausse a légèrement été
amortie par la baisse enregistrée au
niveau de l'indice de la fonction de
consommation " Logement, eau,
gaz, électricité et autres combusti-
bles " (-0,6%). A

u niveau des nomenclatures
secondaires et par rapport à l'état

des produits, la hausse du niveau
général des prix, en variation tri-
mestrielle, est à mettre à l'actif de
l'augmentation des prix des pro-
duits " Hors Energie et Produits
frais " (+1,4%) et des " Produits
frais " (+2,1%), amortie par la
baisse des prix des " produits éner-
gétiques " (-2,7%). Au regard de la
provenance, cette variation trimes-
trielle s'explique par l'augmenta-
tion de prix des produits " locaux "
(+1,8%). La progression de prix
des produits des secteurs secondai-
re (+1,1%), primaire (+2,3%) et
tertiaire (+1,2%) a contribué à la
hausse trimestrielle du niveau
général des prix. 

Du point de vue de la durabilité,
la hausse du niveau général des
prix, en évolution trimestrielle, est
induite essentiellement par la pro-
gression des prix des produits "
Non durables " (+1,3%) et des "
Services " (+1,2%). 

Glissement annuel
En glissement annuel (par rap-

port à février 2022), le niveau
général des prix a progressé de
5,2%. A l'exception de la fonction
de consommation "
Communication " dont l'indice a
décru de 0,2%, les indices des aut-
res fonctions ont progressé dans
les proportions suivantes :
"Restaurants et Hôtels" (+10,4%) ;
"Transports" (+17,2%) ; "Produits
alimentaires et boissons non alcoo-
lisées" (+1,5%) ; "Articles d'ha-
billement et chaussures" (+7,0%) ;
"Logement, eau, gaz, électricité et
autres combustibles" (+4,4%) ;
"Meubles, articles de ménage et
entretien courant du foyer"
(+8,4%) ; "Biens et services
divers" (+4,6%) ; "Loisirs et cultu-
re" (+4,5%) ; "Boissons alcooli-
sées, tabac et stupéfiants" (+7,4%)
; "Enseignement" (+2,4%) et
"Santé" (+0,4%). 

Du point de vue des nomencla-
tures secondaires, et par rapport à
l'état des produits, la hausse cons-
tatée, en glissement annuel, est le
résultat de l'augmentation des prix
des produits " Hors Energie et
Produits frais " (+7,0%), des pro-
duits de l'"Energie" (+13,9%) atté-
nué par la régression des prix des
"Produits frais" (-3,4%). Au regard
de la provenance, cette évolution
annuelle s'explique par la hausse
des prix des produits " importés "
(+10,7%) et " locaux " (+3,0%).
En ce qui concerne les secteurs de
production, la hausse annuelle du
niveau général des prix découle
substantiellement de l'augmenta-
tion des prix des produits du sec-
teur " secondaire " (+7,9%). Quant
à la durabilité, la progression du
niveau général des prix sur le plan
national a été influencée, principa-
lement, par l'accroissement de prix
des produits " Non durables "
(+5,2%). 

Le taux d'inflation, calculé sur
la base des indices moyens des
douze derniers mois, au niveau
national s'est établi à 7,3% en
février 2023.

Taux d'inflation à 7,2% en Février 2023 (Glissement annuel) 

Plus forte baisse (-20,3%)
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En 2013, le gouvernement a
lancé le Programme d'ap-

pui au développement à la base
(Pradeb). L'objectif est de réduire
la pauvreté, améliorer les condi-
tions de vie des populations vul-
nérables, créer des opportunités
pour favoriser l'insertion des fem-
mes et des jeunes dans la vie éco-
nomique. En 10 ans, des résultats
ont été engrangés.

Arrivé à terme en février 2023,
le Pradeb est crédité d'un taux
d'exécution de 98,97% sur le plan
technique et 97,12% sur le plan
financier. Le mécanisme a un
impact réel sur la vie sociale.
Durant la décennie, le Pradeb a
offert plus de 02 milliards de
francs CFA de crédits à 1 260 jeu-
nes. Ces crédits ont permis à cer-
tains de démarrer une activité
génératrice de revenus, et à  d'au-

tres de développer leurs activités.
Ce qui a servi à renforcer leurs
capacités de création de richesse.
Ils arrivent à subvenir à leurs
besoins et à améliorer leurs condi-
tions de vie. Le programme a
favorisé la création de 8 660
emplois durables.

Le Pradeb a permis de former
578 Groupements d'intérêt écono-
mique (GIE) sur le territoire

national. Ces formations ont per-
mis de renforcer les capacités
d'organisation et de fonctionne-
ment de ces différents GIE. Par
conséquent, ils ont créé des comp-
tes d'épargne, obtenu des crédits
au sein des Services de finance-
ment décentralisés (SFD). Durant
les dix années de mise en œuvre,
le Pradeb a facilité l'installation de
200 plateformes multifonction-

nelles (PTFM). Grâce à celles-ci,
les populations ont eu accès à l'é-
lectricité, et par conséquent, aux
services de base, tels que l'éclaira-
ge, la congélation des produits
halieutiques, l'eau potable, etc.
Ces plateformes ont également
engendré la transformation méca-
nique des produits agroalimentai-
res. Il s'agit du décorticage du riz
ou du maïs, etc.

En dehors du Pradeb, les pou-
voirs publics ont mis sur pied
d'autres outils en faveur des com-
munautés à la base. Ce sont le
Fonds d'appui aux initiatives éco-
nomiques des jeunes (Faiej), le
Programme d'appui à l'employa-
bilité et à l'insertion des jeunes
dans les secteurs porteurs (Paeij-
SP), le Fonds national de la finan-
ce inclusive (FNFI) et ses    nom-
breux crédits…

Une menuiserie installée grâce au projet 

Zozo
JOURNÉE DU COMMONWEALTH : LE
TOGO REPRÉSENTÉ 

Le Commonwealth des Nations célèbre ce lundi 13
mars 2023, sa traditionnelle journée annuelle. Cette
journée, observée par tous les pays membres à tra-
vers la planète, est surtout le point de départ d'une
semaine d'événements et d'activités se déroulant
dans le monde entier, à l'instar de rassemblements
religieux et civiques, des débats et rencontres, des
assemblées scolaires, des cérémonies de lever de
drapeau et des événements culturels. 
A Londres, des membres de la famille royale britan-
nique, représentants de gouvernements et des digni-
taires se réuniront, tour à tour à l'abbaye de
Westminster et au Marlborough House, pour un ser-
vice commémoratif. Le Togo, accueilli au sein de
l'Organisation il y a neuf mois, prendra part aux
activités, aux côtés des 55 autres Etats membres. 
Pour rappel, la Journée du Commonwealth, est obs-
ervée le deuxième lundi de mars chaque année, et
est l'occasion de promouvoir les valeurs partagées
par l'Organisation. La célébration de cette année,
placée sous le thème d'un "avenir commun durable
et pacifique", marque les 10 ans de la signature de
la Charte qui régit les 2,5 milliards de citoyens de
l'espace.
Source : @Republiquetogolaise.com

DÉVELOPPEMENT : L'OCDE RÉAFFIRME
SON ENGAGEMENT AUX CÔTÉS DU TOGO 

Membre depuis 2019 du Centre de développement
de l'Organisation de coopération et de développe-
ment économiques (OCDE), le Togo pourra conti-
nuer à compter sur le soutien de l'institution.
L'assurance a été donnée au Premier ministre
récemment à Doha, par la nouvelle directrice de
l'organisation, Ragga Arnadottir. 
Les deux personnalités ont en effet eu un entretien
en marge de la Conférence des pays les moins avan-
cés organisée au Qatar. Les échanges, auxquels ont
pris part des membres du gouvernement, ont porté
sur les différents secteurs sur lesquels l'OCDE pour-
rait se positionner au Togo, notamment l'agro-indus-
trie. Ragga Arnadottir a particulièrement salué la
volonté du pays de "transformer l'économie pour la
rendre plus inclusive" et l'attention de l'exécutif sur
les questions liées aux chaînes de valeurs globales,
l'intégration régionale, ou encore la logistique et le
digital. 
En 2019 déjà, l'Organisation avait annoncé son
intention d'orienter son partenariat avec le Togo en
faveur du PND alors nouvellement lancé. 
Pour rappel, l'OCDE est une organisation internatio-
nale axée sur la promotion des politiques publiques
qui favorisent la prospérité, l'égalité des chances et
le bien-être pour tous.
Source : @Republiquetogolaise.com

PRADEB : 
Des résultats enthousiasmants en 10 ans

L'installation des usines de transformation prend forme au Togo
En février 2023, le gouverne-

ment a procédé à l'inaugu-
ration d'une usine de transforma-
tion d'amandes de karité en beurre
de karité, installée à Gbatopé, dans
la préfecture de Zio (région mariti-
me).

D'une valeur totale d'environ 02
milliards de francs CFA, Climate
Smart Processing Facility s'étend
sur une superficie de 3 600 m2. Elle
est dotée d'une capacité de transfor-
mation de 30 tonnes d'amandes de
karité par jour, soit 4 300 tonnes de
beurre de karité par an, pour un chif-
fre d'affaires de plus de 4,6 milliards
de francs CFA l'an. Dans sa vision
de protection de l'écosystème, l'usi-
ne sera alimentée par des panneaux

solaires d'une capacité de 77 kilo-
voltampères (kVA). 

Le Gouvernement fait savoir que
la mise en activité de l'usine va être
à l'origine de la création d'emplois
massifs et la réduction du chômage.
A son actif, l'usine compte déjà 268
employés et sera en collaboration
avec 5 800 femmes, partenaires et
collectrices des amandes des
régions Centrale, Plateaux, Kara.
L'infrastructure compte également
expédier 2 000 tonnes d'amandes
pour la première année. Ce projet
vient également encourager les pro-
ducteurs d'amandes de karité, qui
pourront tirer profit de leurs activi-
tés agricoles. " La création de cette
unité s'inscrit parfaitement dans la
dynamique de création massive

d'emplois, de lutte contre la pauvre-
té dans les milieux ruraux. La mise
en œuvre de ce projet apporte une
valeur ajoutée certaine aux amandes
de karité du Togo et que l'implanta-
tion de cette usine contribuera à l'es-

sor socio-économique du pays ", a
déclaré Kodjo Adédzé, le ministre
du commerce.

Selon une étude de l'Alliance glo-
bale de karité (AGK), le Togo est le
7ème producteur de karité à l'échel-
le mondiale, représentant ainsi 5%
du marché d'exportation de karité en
Afrique de l'Ouest. Au total, entre
20 000 et 25 000 tonnes d'amandes
sont produites au Togo. La nouvelle
unité facilitera la transformation de
cette matière et boostera davantage
l'économie du pays.

Climate Smart Processing
Facility n'est pas la première usine
de transformation installée au Togo.
L'État a mis en place une unité de
transformation de fruits et légumes
à Tsévié ; la Nouvelle société de
commercialisation des produits
agroalimentaires (NSCPA) de
Karima dans la préfecture de
l'Ogou, spécialisée dans la transfor-
mation du manioc en amidon.

Il y a également l'instauration de
la Plateforme industrielle
d'Adétikopé (PIA). Toutes ces
actions témoignent de la volonté du
gouvernement à améliorer la contri-
bution du secteur industriel à la
croissance économique et à la créa-
tion des emplois dans le pays.

La PM Dogbé visitant les installations

CRÉATION DE RICHESSE : 
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COOPÉRATION TOGO - MAROC : LE
21 MARS, JOUR DÉDIÉ POUR DES
ÉCHANGES D'AFFAIRES ENTRE LES
DEUX PAYS

C'est le 21 mars prochain que le Togo et le
Royaume Chérifien ont décidé de discuter
coopération entre les deux pays. Dénommée
''Doing Business with Togo'', cette rencontre
d'échange est une occasion de promotion des
investissements et des échanges commerciaux
divers.
Organisée par le ministère togolais en charge
de la promotion de l'investissement, en colla-
boration avec l'Association marocaine des
exportateurs (ASMEX), cette rencontre qui
va se dérouler en mode virtuel, vise à faire la
promotion des investissements et les échan-
ges commerciaux entre le Togo et le Maroc.
Bref, il s'agit d'attirer les investisseurs étran-
gers chez nous.
Les entreprises ou opérateurs économiques
désireux de participer à cette rencontre d'af-
faires, sont invités de s'inscrire en ligne sur la
plateforme dédiée à cet effet.
Notons que le ministère de la promotion de
l'Investissement a organisé, il y a quelques
jours, une rencontre identique, à Bordeaux en
France.
@macite.info

PROMOTION DE LA CULTURE :
JUCUT, POUR UN NOUVEAU DÉPART
L'Association Journalistes unis pour la pro-
motion de la culture au Togo (JUCUT) renait
de ses cendres. Après quelques années d'hi-
bernation, l'association reprend de plus belle
ses activités.
Samedi 11 mars dernier, le JUCUT a organisé
un point de presse en vue de présenter son
nouveau bureau aux membres et à l'opinion.
Présidé par Marcel Ayi Atayi, ce bureau de 9
membres, a été élu pour un mandat de cinq
ans. L'association créée depuis 2012, a le sou-
tien de la Fédération des Acteurs de la
Musique Gospel (FEDAMUG).
Selon le président Marcel Ayi Atayi, " ce nou-
veau mandat sera porté sous le sceau de la
mobilisation de tous les journalistes culturels
de Lomé jusqu'à Dapaong mais également de
la professionnalisation du métier. Pour la
mobilisation, une tournée nationale sera
initiée dans les prochaines semaines, ce qui
va nous permettre d'avoir des statistiques des
journalistes culturels et de nous implanter au
mieux sur le territoire. Nous profiterons éga-
lement de l'occasion pour implanter JUCUT
dans toutes les régions et en faire également
des formations à tous les journalistes cultu-
rels. ".
@macite.info

payer ? ", s'interroge Laurent
Tamégnon, le Président du
Patronat. 

Pour le ministre Gilbert
Bawara, le SMIG est une disposi-
tion obligatoire qui s'impose à
l'ensemble des employeurs. En
même temps, il faut être soucieux
et attentif par rapport aux autres
enjeux et intérêts poursuivis en
commun, aussi bien le
Gouvernement, les organisations
professionnelles des travailleurs
que les syndicats. " Ces enjeux et
objectifs, c'est de préserver le tissu
économique, d'œuvrer au dévelop-
pement de l'activité économique,
attirer davantage d'investissement
avec pour finalité, la création
d'emploi et, naturellement, le bien-
être des populations ", explique-t-
il relevant que la mise en œuvre du
SMIG ne doit pas générer des

effets pervers ou indésirables. "
Nous ne souhaitons pas voir des
unités économiques fermées ou
des activités cessées. Nous ne sou-
haitons pas qu'il y ait ici et là, des
difficultés à embaucher ou à main-
tenir des travailleurs, en raison de
la situation que des entreprises
peuvent éprouver, par suite de la
revalorisation du SMIG ", a marte-
lé Gilber Bawara.

Emmanuel Agbenou, le
Secrétaire général de la
Confédération syndicale des tra-
vailleurs du Togo (CSTT), précise
que cette hausse de SMIG concer-
ne pour le moment, les salaires en
bas de 52 000 FCFA. " Pour le
moment, il a été dit qu'après cette
rencontre, les employeurs et les
organisations des travailleurs vont
se retrouver pour entamer la révi-
sion de la convention collective
interprofessionnelle et ensuite

entamer la révision de la grille
salariale qui est annexée à cette
convention ", a dit le syndicaliste. 

Une économie forte, des aides
aux citoyens vulnérables sont les
raisons d'être des initiatives gou-
vernementales du genre.  Elle
vient s'ajouter à d'autres, comme
les mesures d'allègement fiscal, le
programme Novissi pour 819 972
bénéficiaires, grâce à 13 milliards
de francs distribués en période de
covid-19, les plans de soutien agri-
cole ; la gratuité de l'eau potable et
de l'électricité pour les tranches de
consommations les plus basses ; le
FNFI ; les projets pour les jeunes
comme EJV, Faiej, Paeij-SP,
ANVT, Pradeb, etc.

Aussi, les mesures en faveur de
la limitation de l'inflation sont plu-
rielles : revalorisation additionnel-
le de 5% de la pension de retraite
pour tous les retraités ; paiement

d'une indemnité mensuelle de
transport de 10 000 francs CFA à
titre exceptionnel pour chaque
fonctionnaire ; augmentation de la
subvention pour la porter à 7,5
milliards de francs, en vue de sta-
biliser les prix tout au long de la
campagne 2021-2022 au profit des
agriculteurs.

Pour 2023, le gouvernement
poursuivra les actions d'inclusion
sociale et d'amélioration du climat
des affaires, à travers notamment
l'exonération de la TVA sur les
cantines scolaires, qui sera élargie
à celles des universités et entrepri-
ses. Le taux de la patente est bais-
sé dans le but d'accompagner les
revendeuses de pagne. Le secteur
des BTP connaît également des
exonérations de droits et taxes de
douane sur les matériels et engins.
La liste n'est pas exhaustive.

Bilan et discussion après les 1ers mois de mise en œuvre
HAUSSE DU SMIG :

Suite de la page  3
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